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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, major federal.

K° 12 Lausanne, 26 Juin 1861. Vle Annee

SOMMAIRE. — Rapport du döpartement militaire sur sa gestion en
1860. — Decisions de la Sociötö des carabiniers sur le tir de

campagne. — Bibliographie. — Nouvelles et chronique. —
SUPPLEMENT : L'Italie en 1860 (suite).

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL SUR SA GESTION EN 1860.

Le departement militaire a eu k s'occuper, non-seulement de

l'administration militaire courante, mais encore des preparatifs extraordinaires

qui onl ete necessiles par la question de Savoie et par la
Situation incertaine dans laquelle se trouvait l'Europe. Ces circonstances

exigeaient que notre force armee füt au complet et prete k ötre
mise sur pied. Les dispositions qui ont ete prises sont mentionnees
chacune en son lieu dans les sections qui vont suivre.

I. LOIS, ORDONNANCES ET REGLEMENTS.

Nous avons ä mentionner, sous la rubrique de la legislation militaire
federale, les points suivants :

La loi relative k l'instruction preliminaire des officiers d'infanterie
parla Confederation qui avait dejä ete elaboree en 1859, a ete votee

par l'Assemblee federale le 30 janvier; eile est entree immediatement
en vigueur (recueil officiel, Tome VI, page 389). La premiere ecole

d'aspirants d-'infanterie a eu lieu ä Soleure.
La question depuis si longtemps debattue de l'habillement et de

l'armement de l'armee a ete resolue dans ses points prineipaux.
L'Assemblee federale ayant ordonne le 3 fevrier qu'il soit procede ä de
nouvelles experiences au sujet des changements proposes, ces
experiences eurent lieu pendant le courant de l'ete dans differentes places
d'armes federales ou cantonales avec divers detachements. Un projet
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de loi delroitif fut propose aux deux Conseils dans la session de

decembre. Ce projet introduisait une reforme partielle de la loi du 27

aoüt 1851, et ne proposait que les changements reconnus necessaires

parla pratique. Ces changements consistent surtout dans une coiflure
plus legere, dans la tunique ä la place de l'habit, dans une cravate
k la place du col, un ceinturon au lieu de baudrier, une giberne plus
petite et plus legere, un pantalon et des guetres gris ä la place des

bleus fonces. Le projet maintenait tout ce qui n'etait pas formellement
abroge. L'Assemblee federale vota cette lui le 21 decembre (recueil
officiel, Tome VII, page 1). Le Conseil federal adopla le 17 janvier 1861

un reglement d'execution; les modeles necessaires furent expedies
immediatement aux cantons, en sorte que les recrues entrant au service

en 1861 ont pu s'equiper ä la nouvelle ordonnance. II ne reste plus ä

regier que la question du nouveau fusil d'infanterie, et d'un nouvel

equipement de la cavalerie, specialement de la seile. Aussitöt que ces

deux points auront ete regles, une edition completement nouvelle
du reglement de 1852 sur l'habillement, l'armement et l'equipement
pourra etre publiee.

Le 14 decembre, l'Assemblee a pris une decision en vue de com-
pleter l'armement de l'infanterie (recueil officiel, Tome VII, page 4).
Elle porte qu'independamment de leur contingent, les cantons doivent
posseder vingt pour cent de fusils de chasseurs et de fusils Prelat-
Rurnand surnumeraires, et qu'il doit etre forme en outre un depöt
federal, compose de 1000 fusils de chasseurs et de 20,000 fusils Prelat-
Rurnand. Le meme decret porte que, conformement ä ce que le Conseil

federal avait ordonne ä l'avance pendant le courant de l'annee,
il sera forme un depöt de munitions de 100 cartouches par homme

pour les armes lisses de l'infanterie de landwehr. L'execution de cet

arrete rentre dans l'annee 1861; mais au moment de la redaction de

ce rapport il y a dejä ete pourvu en grande partie.
L'Assemblee federale a adopte en outre un arrete sur la solde des

guides ctttaches ä l'etat-major et des ordonnances ä cheval (23 janvier
4860, recueil officiel, Tome VI, page 374), un reglement sur le service

en campagne, mis en vigueur provisoirement jusqu'au 31 decembre
»1861 (31 janvier 1861, recueil officiel, Tome VI, page 393), et une
loi portant la defense du service militaire etranger (30 juillet 1860,
recueil officiel, Tome VI, page 300).

Nous avons soumis k l'Assemblee federale, sans qu'elle ait pris
jusqu'ä present de decisions definitives, un projet de decret sur le
recrutement de la cavalerie, dont le Conseil des Etats s'est oecupe dans la

session de decembre, mais qui est encore ä l'ordre du jour du Conseil

national; et un projet de decret sur des routes strategiques dtms
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les Alpes, dont le Conseil national s'est oecupe en decembre, et doot
le Conseil des Etats est encore nanti.

L'Assemblee föderale nous a renvoye un projet de loi sur la reor-
ganisalion des batteries de montagne et de fusees. Cette question est
restee des-lors en suspens, ä cause de l'influence que devra exercer
sur eile, et specialement sur les batteries de fusees, l'introduction pro-
jetee des canons rayes.

Le Conseil federal a adopte le 18 janvier un reglement sur les mis-
sions militaires ä l'etranger, afin de les rendre plus profitables aux
officiers d'etat-major, et pour en determiner les conditions ainsi que
le paiement des indemnites (Tome VI, page 365).

Nous avons en outre adopte le 5 juillet un arrete sur l'organisation
de la landwehr (recueil officiel, Tome VI, page 508), afin d'appliquer
les dispositions de la Constitution federale et de l'organisation
militaire. Nous y avons Joint une repartition de la landwehr en cinq
divisions territoriales (Feuille federale de 1860, vol. III, p. 22).

La loi militaire du canton d'Appenzell Rh. Ext. a ete approuvee
(recueil officiel, Tome VI, page 468). Les cantons de Bäle-Campagne
et de Geneve sont les seuls dont l'organisation militaire n'ait pas
encore ete soumise ä notre approbation.

II. SUBDIVISIONS ET FONCTIONNAIRES DE L'ADMINISTRATION

MILITAIRE.

Le departement militaire a eu sous ses ordres les fonctionnaires
et les dicasteres suivants :

1. La chancellerie du departement. Elle forme le bureau- du chef
du departement et se compose d'un premier secretaire, qui a sous
ses ordres un deuxieme et un troisieme secretaire et un aide. Les

travaux extraordinaires de 1860 ont rendu indispensable l'emploi de

surnumeraires.
La chancellerie du departement concentre toutes les branches de

l'administration militaire; eile joue vis-ä-vis des autres sections du

departement le meme röle que le bureau du chef d'etat-major dans

une armee. C'est la chancellerie qui expedie les ordres et les
Communications aux differentes sections de l'administration militaire, aux
chefs et aux inspecteurs des differents armes et aux autorites militaires
des cantons. Elle transmet des rapports et des propositions au Canseil

federal, et recoit de meme tous les rapporäs,et toutes lespropositioös
qui emanent de ces diverses autorites. lElle,deliwre les ordres de marche

et les feuilles de route pour toutes les Aroupes employees, (daas
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les ecoles et dans les reunions federales, et pour celles qui, sans etre
placees sous un commandement militaire superieur, sont mises en
activite de service.

Le contröle des travaux de la chancellerie prouve qu'en 1860 le

departement a ete plus charge que dans aucune des annees preceden-
tes, y compris celles de 1856 et 1857. Ce surcroit de travail doit etre
attribue aux causes suivantes :

La question de Savoie a necessite une mise sur pied considerable
et une occupation assez prolongee de Geneve.

Tous les etats-majors de brigade et de division ont ete mis en
activite (reconnaissances).

Les conjonctures politiques ont exige des mesures et des preparatifs
de divers genres qui ne sont point necessaires en temps ordinaires.

Une quantite d'affaires arrierees ont ete liquidees, et il en a ete

entrepris de nouvelles. Les travaux ordinaires du departement et les

ecoles militaires en particulier ont du reste suivi leur cours ä cöte de

ces travaux extraordinaires.

Des renseignements que l'on trouvera dans chacun des chapitres
qui vont suivre feront comprendre l'etendue des affaires qui se reu-
nissent ä la chancellerie du departement.

Outre le contröle general des affaires et les registres qui en depen-
dent, la chancellerie a tenu ä jour ou a etabli ä nouveau les ecritures
suivantes :

Un contröle d'expedition;
Un contröle de service de toutes les unites tactiques de l'armee

(nouveau);
Un etat de service de l'etat-major federal;
Un contröle des presentations pour l'etat-major;
Un contröle des aspirants;
Un contröle des pensions (nouveau);
Un tableau chronologique des ecoles avec mention des commandants

et des officiers adjoints (nouveau);
Une liste des feuilles de route (605 feuilles de route ont ete ex-

pediees);
Un protocole pour les budgets des depenses extraordinaires des

ecoles (nouveau).
Ce resume montre ce que l'experience a dejä prouve : c'est que

le personnel actuel de la chancellerie ne suffit pas meme pour expedier
avec l'exactitude et la celerite necessaires les affaires courantes, et

qu'une reorganisation de la chancellerie, emportant une augmentation
du personnel, est devenue urgente.



— 181 —

2. Chef du personnel et instructeur en chef de l'infanterie. Ce

fonctionnaire est charge de tout ce qui concerne le personnel de

l'armee, savoir son Organisation et son instruetion, ainsi que Celles de

l'etat-major federal, la repartition prealable de l'armee, la composition
des etats-majors, etc., sauf ce qui incombe aux chefs des armes
speciales et des etats-majors speciaux.

Ses fonctions comme instructeur en chef de l'infanterie ne sont pas
moins considerables. II dirige toutes les ecoles et tous les cours de

repetition d'infanterie dont la Confederation est chargee, c'est-ä-dire
l'ecole des instructeurs; l'ecole des aspirants d'infanterie, celle des

sapeurs d'infanterie, l'ecole centrale et les rassemblements de troupes,
en ce qui concerne l'infanterie.

II doit en outre surveiller directement, et de concert avec les

inspecteurs de l'infanterie, l'instruction de l'infanterie dans les cantons
et le service des differentes ecoles. Au nombre des travaux extraordinaires

dont le chef du personnel a du s'oecuper en 1860, il faut
noter les suivants :

Instructions confidentielles pour les reconnaissances.
Travaux preparatoires (travaux d'etat-major general) en vue d'une

mise sur pied generale; tableau des etapes et des feuilles de route.
Bases pour la defense de diverses etendues de frontieres.
Examen des aspirants aux places inferieures de l'etat-major general.
Nouvelle repartition de l'armee.
Organisation de la landwehr, sa subdivision territoriale et examen

des rapports d'inspections qui la concernent.
Creation des rernplacants des inspecteurs d'infanterie.
Ecoles des compagnies de droite et de diverses compagnies

detachees pour le maniement du nouveau fusil de chasseur.
Redaction d'un catalogue de "tous les officiers disponibles de tous

les cantons pour la creation des etats-majors de landwehr.
Tableau des unites tactiques suivant l'etendue de pays oü elles se

recrutent.
Le travail du chef du personnel est d'autant plus considerable qu'il

n'a ni secretaire ni copiste.

3. Inspecteurs et chefs des differentes armes, et des differentes
branches du service.

a) Inspecteur du genie. Cet officier est charge de tout ce qui
concerne l'organisation, l'instruction, l'habillement et l'equipement de

son arme, ainsi que de la surveillance des fortifications et du materiel
du genie (equipages de ponts et outils).
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L'inspecteur du genie a eu en 1860 ä s'acquitter des travaux
extraordinaires suivants:

II ä etudie äu point de vue de la fortification diverses lignes de
defense et des routes strategiques ä travers les Alpes. II a ete seconde
dans ces travaux par le bureau du genie dejä organise en 1859, et
dans lequel les officiers et les aspirants du genie ont travaille, soit de

suite, soit ä divers intervalles.
L'inspecteur du genie a sous ses ordres les directeurs et les inspecteurs

des travaux de fortifications de Luziensteig, St-Maurice, Gondo,
Bellinzone et Bäle.

A teneur de l'instruction de 1851, l'inspecteur du genie devrait
etre charge encore de la direction du bureau topographique de la
Confederation. Mais lorsque M. le general Dufour a quitte en 1858
les fonctions d'inspecteur du genie, nous lui avons conserve la
surveillance des travaux topographiques, dont il s'acquitte maintenant
encore avec le titre de directeur du bureau topographique, en ayant
sous ses ordres un bureau special qui correspond directement avec le
departement.

b) Inspecteur de l'artillerie.
L'ancien inspecteur, M. le colonel Fischer, a demande en janvier

1860 sa demission comme inspecteur de l'artillerie et comme colonel
federal; sur notre demande expresse il a neanmoins continue ses fonctions

jusqu'au 13 juin 1860, oü M. Herzog, colonel federal d'artillerie,
fut nomme son successeur.

M. le colonel Fischer a rempli les fonctions d'inspecteur d'artillerie
depuis le 12 mars 1851, et a rendu des Services eminents ä son arme
par sa capacite et par son zele; le Conseil federal lui en a donne le

temoignage merite.
L'inspecteur de l'artillerie s'est oecupe en 1860, non-seulement

de tout ce qui concerne l'organisation, l'instruction et le materiel
de l'artillerie, mais encore d'une serie non-interrompue d'essais
relatifs aux canons rayes. II a du en outre faire un grand nombre de

travaux preliminaires en vue d'une mise sur pied probable. Cette

augmentation de travail nous a engages ä lui donner provisoirement
un secretaire.

c) Colonel de la cavalerie.

d) Colonel des carabiniers.

e) 13 inspecteurs d'infanterie avec leurs remplacants.
Plusieurs arrondissements ayant une etendue considerable, il a ete

donne ä quelques inspecteurs un ou plusieurs lieutenants-colonels
comme remplacants, ce qui a l'avantage de donner des occupations
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plus frequentes aux officiers de ce grade. Les arrondissements oü ces

nominations ont eu lieu sont les suivants :

I. Arrondissement. Zürich, avec un rernplacant.
Berne, » deux »

Lucerne, » un »

Uri, Schwytz, les deux Unterwaiden et Zug,
avec un rernplacant.

Soleure et Bäle, avec un rernplacant.
Schaffhouse et Appenzell, » »

Vaud, avec deux »

Les nouvelles nominations des inspecteurs et de leurs remplacants
ont eu lieu au commencement de 1860 pour le terme de trois ans,
c'est-ä-dire jusqu'ä la fin de 1862.

f) Auditeur en chef.

g) Commissariat des guerres superieur. M. le colonel Abys,
commissaire des guerres en chef, ayant ete indispose toute l'annee, a ete

dispense de toutes les affaires courantes. M. le lieutenant-colonel
Huser, verificateur et teneur de livres du commissariat, a dirige
1'ensemble de l'administration.

Le commissariat a sous ses ordres :

Le commissaire des guerres de Thoune.
Les gardes-magasins de Berne, Lucerne et Lenzbourg, pour tout ce

qui concerne la garde des effets de caserne et de campement, et le
materiel du commissariat. En revanche, ce qui concerne le materiel
de l'etat-major sanitaire est dans la competence du medecin en chef,

par suite des decisions que nous avons prises ä ce sujet pendant le
courant de l'annee derniere.

Le veterinaire en chef.

h) Le medecin en chef. L'organisation militaire de 1852 a separe
le service sanitaire du commissariat et en a fait une branche speciale
de l'administration. C'est en partant de cette base qu'a eu lieu
l'organisation du service sanitaire (reglement de 1859). Les fonctions du
medecin en chef ont ete dös-lors rendues independantes de celie du
commissariat. Nous avons complete l'application de ce principe par la

repartition du materiel dont il a ete question ci-dessus.
Les fonctions du medecin en chef sont en rapport avec la commission

des pensions, seule commission permanente admise dans notre
Organisation militaire.

i) L'administrateur du materiel a des fonctions multiples. II est

place d'un cöte sous les ordres de l'inspecteur de l'artillerie pour tout
ce qui concerne le materiel de cette arme. II a ä s'oecupe* d'un autre



- 184 —

cöte du materiel du genie, dont l'inspecteur est sous ce rapport son

superieur; enfin il est charge de surveiller et d'inspecter le materiel
de toutes les autres armes, spöcialement de l'infanterie et de la
cavalerie, pour tout ce qui estrelatif ä l'armement, aux munitions, ä

l'equipement des hommes et des chevaux, etc. II serait fort ä desirer, que
l'instruction relative ä ce fonctionnaire füt revue, afin de mieux
döterminer sa position ä l'egard des autres fonctionnaires de l'administration

militaire.
II surveille personnellement le döpöt du materiel de guerre federal

de Berne. II a sous ses ordres les administraleurs des depöts de

Zürich, Lucerne, Thoune, Brugg et Soleure.

k) Contröleur des poudres. Cette place n'existe que depuis 1858;
eile n'est regie que par une instruetion provisoire, et il est ä dösirer

que ces fonctions soient döterminees d'une maniöre definitive,
spöcialement dans leurs rapports avec l'administrateur du materiel et

l'inspecteur de rartillerie. Pour le moment le contröleur correspond
directement avec le departement.

Les occupations de chacun des fonctionnaires enumeres ci-dessus
des la lettre c ä la lettre i seront exposees dans difförentes sections

qui les concernent.

III. COMMISSIONS SPECIALES.

Le Conseil federal a nomme, soit en 1860, soit döjä precedemment,
des commissions chargees de pröaviser sur les questions ou les röformes

importantes. En voici les objets:

1) Redaction d'un nouveau reglement pour le service en campagne
(Schwarz, Shaadler, Hofstetter).

Cette commission avant fini sa täche, est dissoute.

2) Reforme de l'habillement (Schwarz, Wieland, Philippin, Crinsoz,

Meyer et Arnold).
Elle a fini sa täche.

3) Introduction d'une nouvelle arme ä feu portative et distribution
des prix aux differentes armes envoyees au concours (Wurstemberger,
Weiss, Göldlin, Noblet, Bruderer).

Cette commission est encore en fonctions.

4) Surveillance de la transformation des fusils et examen des questions

qu'elle souleve (Noblet, Muller, lieutenant-colonel, d'Aarau,
Vonmatt).

Cette commission n'a pas encore fini son travail.
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5) Examen de differentes questions relatives ä la defense nationale

(Dufour, Ziegler, Aubert, Herzog, Wieland, sous la presidence du
chef du döpartement).

Cette commission, n'ayant pas fini son travail, s'est seulement

ajournee.
6° Diverses questions relatives au gönie, soulevees par les propositions

d'Aarau (Aubert, Locher, Wolff, Gautier et Schumacher).
II reste encore ä cette commission ä examiner plusieurs questions.
7° Essais avec les canons rayes et l'appareil Navez (Fischer,

Delarageaz, Borel, Wehrli et Herzog). M. le colonel Fischer ayant
donne sa demission comme colonel d'artillerie et ötant sorti de l'etat-
major federal, a ötö remplace par M. le colonel Herzog.

L'administrateur du materiel a pris part ä ces essais, sur l'ordre
du departement.

La commission est encore ä l'oeuvre.

8° Organisation sanitaire, surtout en ce qui concerne la rövision
des reglements et des instructions concernant le service de sante

(Lehmann, Erismann, Wieland, Diethelm, Briere).
Cette commission n'a pas entierement fini son travail.
9° Repartition de l'armöe et mesures pröparatoires pour un conflit

ä Texterieur (Fischer et Wieland, sous la presidence du chef du
döpartement).

Cette commission a provisoirement rempli sa mission.

10° Examen des lacunes qui existent dans le materiel, et inspection

generale des arsenaux cantonaux (Wurstemberger, Denzler,
Borel, Le Royer).

Cette commission a rempli sa täche.

IV. INSTRUCTEURS.

Le corps des instructeurs ötait compose comme suit au 1er janvier
1860:

1 instructeur en chef de l'infanterie, en meme temps chef du per¬
sonnel ;

1 professeur de Strategie et de tactique.

Genie :
1 instructeur de premiere classe;
2 sous-instrueteurs.

Artillerie :
2 instructeurs de premiere classe;
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3 instructeurs de seconde classe;
15 sous-instrueteurs;

2 instructeurs de trompettes.
Cavalerie :

1 instructeur en chef;
2 instructeurs de premiere classe;
2 sous-instrueteurs;
2 instructeurs de trompettes.

Carabiniers :

1 instructeur en chef;
3 instructeurs de premiere classe;
2 instructeurs de seconde classe;
2 sous-instrueteurs;
1 instructeur de trompettes.

Corps sanitaire :

2 instructeurs;
2 aides-instrueteurs.

Les mutations suivantes ont eu lieu pendant l'annee :

M. Le major le Royer, instructeur de seconde classe pour l'artillerie,
a cause par son deces une perte sensible ä son arme et ä notre
Organisation militaire.

La bibliotheque de cet officier distingue, qui ötait composöe
d'ouvrages militaires de prix, surtout en ce qui concerne l'artillerie, a

ete transmise par sa famille au departement militaire, pour etre
jointe ä la bibliotheque de l'öcole centrale.

Un sous-intrueteur d'artillerie a du etre destitue pour conduite in-
convenante lors du rassemblement de troupes. II en a ötö de meme
d'un sous-instructeur de carabiniers, pour cause d'insubordination.

Nous avons nommö un sous-instructeur de cavalerie (Alioth, de

Bienne) et deux sous-instrueteurs de carabiniers (Brunner, de Saint-
Gall, et Jeangros, de Monlfaucon, canton de Berne).

L'effectif des instructeurs reste par consöquent ä 52.
Dans quelques öcoles il a fallu appeler, comme aides, des officiers

ou des sous-officiers pris en dehors du personnel ordinaire.
Comme les traitements des employes de l'ordre civil avaient ete

eleves döjä en 1858, il etait convenable que ceux des instructeurs le
fussent aussi. C'est ce qui a eu lieu en 1860. Les chiffres qui ont
ete admis et qui sont appliques depuis le 1er janvier 1861 sont ceux
du budjet de cette derniere annee.



- 187 —

V. PLACES D'ARMES FEDERALES.

II n'y a eu ä leur ögard que deux changements notables. Des

raisons politiques, auxquelles a donne naissance la question de Savoie,
ont fait transferer ä Geneve plusieurs cours de repetition qui devaient
avoir lieu, et ont fait de cette ville une place d'armes federale.

II en a ete de meme pour Soleure, qui a recu cette annee la
premiere ecole d'aspirants d'infanterie.

(Suit le tableau des diverses ecoles, telles qu'elles se sont reparties
entre les differentes places d'armes, et que nous croyons pouvoir
supprimer ici.)

L'inegalite qui existe entre les diverses indemnites que paie la
Confödöration provient essentiellement de l'extension plus ou moins
grande des locaux qui fönt l'objet du bail. II serait fort ä desirer
neanmoins qu'un mode uniforme füt adoptö.

Les places de manoeuvres laissent beaucoup ä desirer dans certains
endroits; il en est de meme pour les casernes de Thoune et de

Lucerne, et pour les ecuries et les manöges de Thoune.

L'adoption des armes portatives rayees, qui exigent une ligne de

tir de mille ä douze cents pas, a beaucoup augmentö les difficultes
dans le choix des places d'armes. Ces difficultes deviendront bien
plus sensibles lorsque les canons rayös auront ete introduits chez

nous; dans ce cas, 1'Allmend de Thoune elle-meme deviendra insuf-
fisante.

VI. ECOLE DU GENIE

L'instruction des troupes du genie s'est faite en 1860 ä l'öcole de

recrues de pontonniers de Brugg, ä l'öcole de recrues de sapeurs de

Thoune, aux cours de röpötition de Bellinzone, de Brugg et de

Geneve, ä l'öcole centrale et au rassemblement de troupes.

a) Ecole de recrues.

Pontonniers. Le chiffre normal des recrues de chaque annee est
de 42. II a ötö instruit en 1860 68 hommes, qui se repartissent
comme suit entre les 3 cantons qui fournissent des pontonniers:
Zürich 30, Berne 23, Argovie 15. L'ecole a en outre ötö suivie par 18
hommes des cadres, 13 aspirants de premiere classe et 2 aspirants
de seconde classe.

L'intelligence et le döveloppement physique de la troupe ont laisse

peu de chose ä desirer; en revanche le choix des hommes au point
de vue de leurs professions est encore tres defectueux. Les bateliers
et les charpentiers continuent ä n'etre representös qu'assez faiblement.

II est extremement ä desirer que les cantons, auxquels cette
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recommandation a döjä ötö faite ä plusieurs reprises, apportent plus
de soins aux recrutements et n'admettent que des hommes que leurs

professions rendent aptes au service. II est vrai que, depuis l'etablissement

des chemins de fer, le nombre des bateliers et des flotteurs
diminue d'annöe en annöe. Aussi sera-t-il tot ou tard necessaire de

recruter les pontonniers dans tous les cantons qui ont des fleuves ou
des lacs navigables. L'armement, l'öquipement et l'habillement ötaient
satisfaisants. Plusieurs cantons, prövoyant des changements dans

l'habillement, avaient rendu facultative la grande tenue. Les detachements

de Zürich et d'Argovie, entr'autres, ne se sont prösentös ä

l'öcole qu'avec la capote et la veste ä manches.
Les recrues avaient en general recu dans leurs cantons une instruetion

pröliminaire süffisante en ce qui concerne l'öcole de soldat. Les

aspirants, de leur cötö, y avaient ötö exerces pour la premiere fois.
Pendant l'öcole elle-meme, l'instruction theorique et pratique a ötö

donnee conformöment au plan d'instruction dressö ä l'avance.

Sapeurs du genie. Le chiffre normal des recrues est de 89 hommes;
140 hommes ont partieipö ä l'öcole de Thoune. Ils se röpartissent
comme suit entre les cantons qui fournissent des sapeurs : Zürich 28,
Berne 39, Argovie 24, Vaud 32, Tessin 17. II faut y ajouter 7

aspirants de premiere classe, 19 hommes de cadres et 2 officiers de

troupes.
L'intelligence des recrues ötait en gönöral satisfaisante. Le

dötachement du Tessin s'est montre le plus retardö pour la lecture,
l'ecriture et le calcul; il s'y trouvait meme un homme qui n'en avait

pas les premieres notions. Le detachement bernois laissait aussi ä

desirer sous le meme rapport. Les qualitös physiques ötaient
süffisantes. Le detachement renfermait 54 ouvriers en bois, dont 20

charpentiers, 20 menuisiers, 14 charrons, tonneliers et tourneurs; 10

macons et tailleurs de pierres; 8 ouvriers en fer; 32 agriculteurs ou
terrassiers.

II importe de ne pas perdre de vue qu'en service actif les sapeurs
seront beaucoup plus employes comme surveillants et comme chefs
de chantiers que comme simple travailleurs. II faut donc attacher
une attention particuliere ä leur intelligence et ä leurs connaissances

pratiques.
L'armement, l'equipement et l'habillement sont reglementaires.

Les detachements de Berne et de Vaud avaient seuls l'habit de grande
tenue. Les recrues du Tessin avaient des vestes ä manches fort usöes,

et leur habillement en general ötait celui de vieux soldats.

(A suivre.)
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